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 Capacités générales

Technologies de l’informatique et du
multimédia 
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JOURNÉES PORTES OUVERTESJOURNÉES PORTES OUVERTES

Modules d'enseignement

Accompagnement du projet
personnel et professionnel 
Organisation économique, sociale
et juridique 
Techniques d’expression, de
communication, d’animation et de
documentation 
Langue vivante

60H

80H

172H

80H

Traitement de données 70H

40H

60HÉducation physique et sportive

Les contextes et les déterminants 
des aménagements paysagers

Connaissance des végétaux et gestion
des espaces paysagers

Technique d'implantation et de
construction pour l'aménagement paysager
Gestion technico-économique des
chantiers
Participation à l'élaboration d'un 
projet d'aménagement paysager

Capacités de spécialités

131H

186H

124H

60H

243H

94H

Samedi 8 Février 2025  de 9H à 15H
Samedi 15 Mars 2025  de 9H à 17H

Samedi 13 Juin 2025  de 16H à 21H

 CHEP 

Samedi 5 Avril 2025  de 9H à 15H
Samedi  24 Mai 2025  de 9H à 17H



Réaliser des travaux d’Aménagements 
        Paysagers et leur entretien

Encadrer une ou plusieurs équipes

Veiller au respect des consignes de  sécurité et
à l’utilisation des équipements  de protection
individuelle

Assurer la planification et la conduite des 
        chantiers d'aménagements paysagers en 
        sécurité et dans le respect des objectifs
         d'une gestion optimale

Assurer la gestion économique des  chantiers

Être responsable des règles professionnelles
et des règles de l’art pour la réalisation des
ouvrages
Garantir la précision des plans de réalisation 

        et des documents techniques

Notre établissement dispose de divers
moyens pédagogiques adaptés à nos
parcours afin de former au mieux les
étudiants : 21 hectares dédiés à la pratique,
dont une roseraie de 1800 pieds, un
arboretum de 700 taxons, un bassin
pédagogique, un jardin école, un marais, une
serre et un atelier mécanique.

Accessibilité pour tous 

Pour plus d'informations sur la prise en charge des 
       personnes en situation de handicap, contactez   
       notre référent handicap: 

referent-handicap@chep78.fr

Objectifs de la formation

Diplôme

Brevet de Technicien Supérieur agricole
Aménagements Paysagers en 2 ans, avec
validation en CCF et 3 épreuves terminales.

Formation en apprentissage 

Conditions d'entrée

Première année : 

Moyens pédagogiques

2 semaines/formation
2 à 3 semaines/entreprise

Deuxième année : 

2 semaines/formation
2 à 3 semaines/entreprise

 Le rythme peut être modifié selon le calendrier

Emplois et débouchés

Insertion professionnelle

Chef de chantier
Agent de maîtrise
Conducteur de travaux espaces verts
Responsable de travaux espaces verts
Technicien en bureaux d'études

Poursuite d'études

Divers certificats de spécialisation

Licence professionnelle 

Préparation aux écoles d'ingénieur ou d'architecture

Avoir un diplôme de niveau IV (BAC ou BP)
Avoir entre 15 et 30 ans
Admission sur Parcoursup ou en candidature
libre

Rythme alternance


